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Nous avons maintenant une borne de recharge
de niveau 2, pour les véhicules électriques!

Elle est située dans le stationnement entre
la Caisse Desjardins et du Petit Musée,

juste à côté du kiosque d’information touristique.

LA PROCHAINE COLLECTE
DES ORDURES SERA
LE 3-4 JANVIER 2022

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE - BUDGET 2022
L’assemblée extraordinaire pour l’adoption

du budget 2022 se tiendra le mercredi
22 décembre 2021, à 19 h, au centre

communautaire situé au 91, chemin des Fondateurs. 



2 LE MINERVOIS  DÉCEMBRE 2021

L’arrivée du temps froid nous plonge dans la préparation
des activités hivernales.  Une des plus populaires est sans
aucun doute la glissade.

Nous avons apporté des modifications afin d’augmenter la
sécurité des usagers.  Nous avons augmenté le volume de
la butte qui sert de décélérateur et installé des rebords afin
d’empêcher le passage vers les allées voisines. 

Nous avons redirigé les fins de pente et adouci les côtés.
Nous vous rappelons que la pratique de la glisse sur tube
comporte certains risques et que toutes ces améliorations
serviront à les minimiser.

Il ne reste plus qu’à attendre la neige!

Veuillez noter que les bureaux municipaux seront fermés pour la période des Fêtes,
soit du 24 décembre 2021 au 4 janvier 2022 inclusivement.

Pour toute urgence municipale, vous devrez composer le 911.

LOISIRS ET CULTURE

  

 

  

 

  

  

TRAVAUX PUBLICS

  

 

STATIONNEMENT HIVERNAL
Les restrictions sur le stationnement
hivernal sont en vigueur depuis le
15 novembre, et ce jusqu’au 15 avril
prochain. Sur tout le territoire de
La Minerve, il est interdit de stationner
sur les chemins municipaux, sauf sur le
chemin des Fondateurs entre 5 h et
23 h. De plus, il est interdit de stationner
dans les virées. 

DÉNEIGEMENT 
Il est important de porter une attention particulière au
déneigement des entrées charretières. Il n’est pas
recommandé de pousser la neige aux extrémités d’un
ponceau puisqu’elle pourrait le bloquer. 

De plus, aucun résidu de neige en provenance d’un terrain
privé ne doit se retrouver sur la voie publique. Il n’est pas
permis de sortir la neige d’une entrée charretière et de
la laisser en bordure de la voie de circulation. 

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
En tout temps, les bacs doivent être à l’extérieur de la zone
déneigée du chemin afin de ne pas nuire aux opérations
de déneigement, il est important de bien positionner vos
bacs les jours de collecte. En effet, ils doivent être près de
l’emprise de rue, mais à l’extérieur de la zone déneigée du
chemin. Vous éviterez ainsi de causer des situations
dangereuses pour les automobilistes et/ou de faire
endommager vos bacs.
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LA PROTECTION DES LACS : UN DÉFI POUR TOUT UN CHACUN
En terminant cette belle saison estivale qui fut forte en
sensibilisation au niveau des bandes riveraines et leur
importance, il est pertinent de continuer de vous informer
sur les bénéfices de l’application réglementaire concernant
la revégétalisation des rives. 

Cet été, l’équipe a fait le tour de cinq (5) lacs : Lac-à-la-Truite,
Lac Marie-Louise, Lac des Mauves, Lac Lesage et
Lac Équerre. Nous continuerons ce travail l’été prochain
pour que nos lacs, à La Minerve, soient en santé et protégés. 

CADRE LÉGAL :
- Si la pente du terrain est de moins de 30%, bande

riveraine de dix (10) mètres à partir de la ligne des hautes.
Droit d’avoir un accès au lac végétalisé de cinq (5) mètres
de large.

- Si la pente du terrain est supérieure à 30% et que le talus
est de plus de cinq (5) mètres de haut, bande riveraine de
quinze (15) mètres à partir de la ligne des hautes eaux.
Droit d’avoir un sentier d’accès au lac ou un escalier en
bois d’une largeur de 1,2 mètre.

LES 7 RÔLES PRINCIPAUX DE LA BANDE RIVERAINE :
1. Richesse biologique. Une bande riveraine protégée et

laissée au naturel favorise la biodiversité autant faunique
que floristique!

2. Brise-vent. Cette fonction permet un moins grand risque
d’érosion et vous protège aussi durant vos sorties dehors.

3. Rempart contre l’érosion. Les racines des plantes retiennent
le sol, et ce, beaucoup mieux que les techniques dites
dures (murets, gavions, perrés, etc.) dans la grande
majorité des situations.

4. Filtre contre la pollution de l’eau. Tout bâtiment ou
infrastructure utilisé par l’homme libère une certaine
quantité de sédiments, nutriments et polluants dans
l’environnement. Les nutriments peuvent alimenter
algues et bactéries une fois dans le lac. Les plantes en
bande riveraine peuvent arrêter ces nutriments en les
absorbant avant qu’ils n’atteignent le lac. Les plantes sont
les plus efficaces dans ce rôle.

5. Écran solaire. L’écran solaire permet de garder une eau
plus fraîche dans le lac durant la saison estivale et
diminue les risques de bloom d’algues. Puis, une eau
chaude entraîne une évaporation de l’oxygène dissout,
donc aussi la disparition des espèces de poissons
exigeantes, telles les truites. Le rôle d’écran solaire est
d’autant plus important quand le lac est plus petit.

6. Régulateur du niveau de l’eau. Les plantes sont de grands
buveurs! Elles permettent de limiter l’effet des pluies
importantes.

7. Fonction paysagère. Parce que c’est pas mal plus « cute »
de se promener sur un lac qui a l’air sauvage!

POURQUOI LE GAZON EN BANDE RIVERAINE
C’EST MIEUX QUAND ON LE LAISSE POUSSER? 
1. Système racinaire plus important. Il devient donc un

meilleur acteur dans la diminution de l’érosion et dans
l’absorption des nutriments et polluants.

2. Meilleure rétention de l’eau de surface. Donc moins de
sédiments apportés directement au lac et meilleure
régulation des niveaux d’eau.

3. Augmentation de la biodiversité. En effet, plus d’insectes
et de petits animaux peuvent aller y chercher nourriture
et abris.

4. Première étape pour un retour au naturel des rives.
Car une rive naturelle remplit beaucoup mieux ses
fonctions écologiques mentionnées précédemment.

POURQUOI FAVORISE-T-ON L’IMPLANTATION DE
VÉGÉTAUX PLUTÔT QUE L’UTILISATION DE
TECHNIQUES DURES (GABIONS, PERRÉS, MURS, ETC.)?
Les techniques de stabilisation mécaniques (et non
végétales) sont utilisées en dernier recours, car elles brisent
les échanges entre le littoral et la rive, accélèrent la vitesse
de l’eau et la réchauffent. Ces techniques sont moins durables,
souvent elles finissent par s’affaisser ou fissurer. Ces
techniques entraînent des conséquences à long terme.
Elles ont tendance à abaisser et faire rétrécir les plages.

Pour toutes ces raisons, l’équipe d’urbanisme et d’environ-
nement continuera de faire appliquer la politique sur la
protection des rives et son règlement d’urbanisme sur la
végétalisation des bandes riveraines et la protection de leur
état naturel. 

  

URBANISME ET ENVIRONNEMENT
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Veuillez noter que les séances du conseil municipal se tiennent
dorénavant devant public. Elles sont généralement fixées
les premiers lundis du mois, à 19 h, au centre communautaire,
et se déroulent dans le respect des normes sanitaires en
vigueur.

SÉANCE ORDINAIRE DU 15 NOVEMBRE 2021

Administration
Il a été convenu d’accorder une aide financière de 500 $ à
la Fondation Habillons un enfant, afin de les aider à habiller
le plus grand nombre d’enfants possible.

Sécurité publique
Les membres du conseil municipal ont autorisé la signature
de l’entente intermunicipale avec la Ville de Mont-Tremblant,
relativement à la fourniture de services en sécurité incendie.

Le conseil municipal a accepté la démission de madame
Élodie Lampron à titre de premier répondant.  Nous tenons
à remercier chaleureusement madame Lampron pour sa
disponibilité et ses années de service sur notre territoire.

Il a été convenu d’embaucher mesdames Lynn Manconi et
Sarah Tremblay, au poste de premier répondant en probation.
Merci mesdames pour votre implication!

Madame Ève Darmana, conseillère municipale, a été
nommée à titre de déléguée représentant la Municipalité
de La Minerve sur le conseil d’administration de la Régie
incendie Nord Ouest Laurentides (RINOL), et monsieur
Johnny Salera, maire, a quant à lui été nommé à titre de
substitut.

Transports
Il a été convenu d’accepter les propositions suivantes suite
à l’appel d’offres S2021-12 pour l’entretien d’hiver et le
déneigement des chemins Lamontagne et portions Talbot,
Laramée et Gougeon :

a) Excavation René Sauriol Inc., pour le chemin Lamontagne,
sur une distance de 150 mètres, au prix de 1 600 $;

b) Monsieur Pierre Deschamps, pour la portion du chemin
Talbot, sur une distance de 1,5 km, au prix de 4 749 $;

c) Déneigement Nantel Enr., pour la portion du chemin
Laramée, sur une distance de 250 mètres, au prix de 1 675 $

d) De renoncer à octroyer le contrat pour le déneigement
d’une portion du chemin Gougeon.

Monsieur Gessy Rock a été embauché comme journalier
permanent au Service des travaux publics, le tout
conformément à la convention collective en vigueur.

Il a été convenu d’autoriser l’achat d’une pelle à neige de
« Les Attaches Éthier Inc. », pour un montant de 11 815 $,
plus les taxes applicables, et d’affecter le surplus accumulé
pour en défrayer la dépense.

Les membres du conseil municipal ont autorisé la conclusion
d’un contrat de gré à gré avec la compagnie FDDF, afin
d’effectuer des travaux de dynamitage sur le terrain du
garage municipal, et ce, pour un montant n’excédant pas
23 500 $, plus les taxes applicables.

La direction générale a également été autorisée à procéder
au lancement d’un appel d’offres pour des travaux de
concassage à être exécutés suite aux travaux de dynamitage
au garage municipal.

Loisirs et culture
Il a été convenu de prolonger le bail actuel pour le local de
la bibliothèque, pour une période de 5 ans, soit jusqu’au
31 décembre 2026, au montant de 1 450 $ par mois.
De plus, il a été convenu aussi de prolonger le bail actuel
pour le local des premiers répondants, pour une période
de 5 ans également, au montant de 550 $ par mois.

Les membres du conseil municipal ont autorisé la signature
du contrat d’entretien de la glissade pour la saison 2021-2022.
Excavation Bruneau & Fils Inc. assurera donc l’entretien du
22 novembre 2021 au 13 mars 2022, moyennant un tarif
horaire de CENT DOLLARS (100 $) de l’heure, incluant la
fourniture de la machinerie nécessaire.

Il a été convenu d’accepter le départ à la retraite de
madame Louise Paquette, directrice de la bibliothèque,
lequel prendra effet le 30 avril 2022.  Nous sommes très
reconnaissants du beau travail accompli par madame Paquette
au fil des années.

  

  

 

SÉANCE DU CONSEIL

 

  

  

 

SÉANCE DU CONSEIL
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Toutes nos félicitations à Guillaume Paquette
pour sa bourse et pour sa persévérance scolaire.
Nous sommes très fiers de toi, Guillaume!

Guillaume Paquette
3e bourse Golf Québec / FAEQ

16 ans - La Minerve
Excellence académique 3000 $

• Membre du club Le Blainvillier;

• 2e à égalité au Championnat provincial junior, champion
dans la catégorie juvénile, et 2e à l’Invitation junior
Graham Cooke;

• 2e au classement de l’ordre de mérite des garçons de Golf
Québec;

• Étudie en 5e secondaire à l’École Curé-Mercure et a
maintenu une moyenne académique de 93 % en
4e secondaire;

• Guillaume planifie se concentrer sur le golf tout en
étudiant ardemment. Il est intéressé par la médecine et
les finances.

Les activités se poursuivent en décembre
et recommenceront le 4 janvier 2022, de 10 h à 15 h.

• Respect des mesures sanitaires en vigueur;
• Passeport vaccinal;
• Une personne par table assise sans masque;
• Remettre le masque lors des déplacements.

  

  

 

  

VIE MUNICIPALE

HORAIRE DU BUREAU
D’ACCUEIL TOURISTIQUE

POUR LA SAISON HIVERNALE
2021-2022

A�n d’o�rir aux citoyens ainsi qu’aux visiteurs 
qui viendront sur notre territoire au cours de 
l’hiver, un endroit où ils pourront recueillir de 
l’information sur les di�érentes activités o�ertes 
à proximité, le bureau d’accueil touristique sera 
ouvert de 8 h à 16 h, selon l’horaire suivant :

LES SAMEDIS ET DIMANCHES :
11 et 12 décembre
18 et 19 décembre

PÉRIODE DES FÊTES :
Du 26 décembre au 9 janvier
(à l’exception du 31 décembre et du 1er janvier)

LES SAMEDIS ET DIMANCHES :
15 et 16 janvier
22 et 23 janvier
29 et 30 janvier
5 et 6 février
12 et 13 février
19 et 20 février

SEMAINE DE RELÂCHE : 
Du 26 février au 6 mars

Louise Trudel, secrétaire 
Doigts d'Art Minervois

Bienvenue à tous! 
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Noël s’en vient à grands pas et il est temps de
commencer à y penser.  Afin de donner un peu de
douceur à certaines de nos familles dans le besoin,
encore une fois cette année, nous allons ramasser des
denrées non-périssables et accepterons des dons en
argent afin de préparer nos paniers de Noël. À compter
du 22 novembre, des boîtes seront disponibles pour
accueillir vos dons au Marché Bruneau, à l’église ainsi
qu’à l’école.  Vos dons en argent pourront être remis
directement au presbytère (103, chemin des Fondateurs).
Nous comptons sur votre générosité pour faire de ce
Noël, un Noël des plus chaleureux. 

À cause de la pandémie, encore cette année, la
guignolée se fera seulement aux quatre coins, samedi
le 11 décembre à compter de 9 h.  Vous pourrez y
apporter vos denrées non-périssables et/ou vos dons
en argent.  Si vous êtes absents, il sera toujours possible
d’appeler Marielle Potts au 819 274-1213, pour
prendre des arrangements. Merci à tous!

Pour ceux qui désirent
recevoir un panier de Noël,
veuillez communiquer
avec Marielle
au 819 274-1213.

Comité des paniers de Noël
Parrainé par La Fabrique

Les catéchèses ont commencé pour les enfants qui
veulent apprendre à connaître Jésus et qui se préparent
à vivre la première communion. Les activités sur
l’Action de grâces, la Toussaint et la croix ont déjà eu
lieu et ont fait plusieurs heureux ! Dernière chance
pour s’inscrire ! Contactez Geneviève Bruneau
au 819-274-1537.
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Noël, la période parfaite pour gâter vos êtres chers avec de petites
ou grandes douceurs. Et pourquoi ne pas en profiter pour le faire

avec des produits locaux bien de « chez nous ».

Mais où pourrais-je trouver ça, me dites-vous ? C’est bien simple… 

La Fondation de l’école La Relève tiendra pour une première fois, au centre communautaire
(91 chemin des Fondateurs), un marché de Noël où vous trouverez de tout

pour vos cadeaux de dernière minute, ainsi que de belles activités pour petits et grands,
avec la chance de gagner de superbes prix. 

Le tout se déroulera dimanche le 12 décembre de 9 h à 17 h.

Nous nous présentons, nous sommes Capri Gareau et Anabelle Loyer.
Notre professeure Judith Courchesne nous a demandé de faire un journal pour
vous. Nous allons devenir journaliste cette année. 

Aujourd’hui, nous allons vous parler de la rentrée scolaire. L'école a
commencé le lundi 29 août 2021. La première journée d’école tout le monde
s'ajustait et était tout excité. La rentrée a été merveilleuse et géniale. Il n’y a même plus
de zones de jeux dans la cour d'école. Donc, on peut jouer avec qui on veut! Tout le monde
a retrouvé ses amis et on a joué avec plaisir. La rentrée a été amusante surtout l'épluchette
de blé d'inde le vendredi 3 septembre. 

Notre école est aussi très spéciale. Maintenant, on a appris que l’école reprend des activités
comme les arrêts pédagogiques. On a aussi recommencé l'entraide dans toutes les classes.
Ce sont les 5e et 6e année qui aident les plus petits.

Finalement, chaque mois il y a un défi pour améliorer notre comportement. Notre premier
défi est le suivant : marcher silencieusement dans le couloir.

Nous espérons que vous avez aimé notre article. 

Bonne journée!

La Fondation de l’école La Relève  Au plaisir de vous y voir ! 
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La bibliothèque de La Minerve vous offre maintenant
des moules à gâteaux pour emprunter.  

Les moules sont empruntés selon les mêmes règles
de prêt que les livres, soit pour une période de
3 semaines. Ils peuvent être réservés et empruntés un
à la fois.

Règlements pour l’emprunt des moules à gâteaux
• 1 moule à la fois pour une période de trois semaines;

• Le renouvellement n’est pas possible;

• Les moules doivent être retournés au comptoir de
prêt, avec tout leur contenu (instruction, sac et
moule).

• Ne pas déposer dans la chute à livres;

• Bien nettoyer à la main et bien sécher. Ne pas mettre
dans le lave-vaisselle. Si les moules sont retournés
sales des frais de 10 $ vous seront chargés.

Voici la liste des moules disponibles :
• Cupcake géant • Coeur
• Cœur savoureux • Carré à damier
• Train choo-choo 3D • Dinosaure
• Spiderman • Tête de cheval
• Ballon de football • Rond à damier
• Bateau de pirate • Voiture 3D
• Avion • Carrosse de princesse
• 3 moules ronds

(petit, moyen,grand)

SERVICE DE LUMINOTHÉRAPIE 
Venez lire une heure sous notre nouvelle lampe de luminothérapie.

LE MANQUE DE LUMIÈRE EN HIVER
Saviez-vous que la lumière du soleil peut exercer une influence sur votre
état de santé? L’automne et l’hiver, il se peut que vous souffriez d’une
légère baisse de moral ou d’une dépression passagère due au manque
de lumière. Au Canada, environ une personne sur cinq est ainsi affectée. 

Alors que certaines personnes sont enchantées à la
perspective de faire de longues promenades au froid, de
dévaler les pentes de ski ou d’enfourcher une motoneige,
bien d’autres entrevoient l’hiver comme une période de
l’année plus morose. La diminution des périodes de clarté
typiques de l’automne et de l’hiver a un effet néfaste chez
bon nombre d’individus, qui voient leur moral et leur
niveau d’énergie et de bien-être diminuer à mesure que
la lumière du soleil se fait plus rare.  

Lorsque ce manque de lumière incommode une
personne à un point tel qu’elle n’arrive plus à fonctionner
normalement, on dit qu’elle souffre de « dépression
saisonnière » ou du « blues de l’hiver ». Dans les pays
nordiques, on estime que ce trouble touche 1 à 10 %
de la population. 

Quel est le lien entre la lumière et les symptômes de
dépression? Eh bien la lumière joue un rôle important
dans la régulation de l’horloge biologique interne.
Celle-ci contrôle plusieurs fonctions du corps suivant des
rythmes bien précis, comme les cycles d’éveil et de sommeil
et la sécrétion de diverses hormones selon l’heure du jour.
Les symptômes dépressifs sont provoqués par un
dérèglement de la chimie du cerveau découlant du
manque de lumière. 

Du 1er au 30 décembre venez participer
à notre concours « Combien de boules
de Noël » contient notre mannequin.
Si vous trouvez la bonne réponse vous
courez la chance de gagner un des
deux bons d’achat de 100 $ chez
« Les Libraires ».

Horaire du temps des Fêtes
FERMÉ ............................. du 24 au 27 décembre inclusivement
FERMÉ ................. du 31 décembre au 4 janvier inclusivement
OUVERT ................... les 28, 29 et 30 décembre, de 10 h à 17 h

Joyeux temps des Fêtes à tous de la part
du personnel de la bibliothèque

Nous vous souhaitons une année 2022
remplie de magnifiques lectures.

Vous avez le goût de partager vos lectures?
Mardi le 25 janvier 2022 de 14 h à 16 h, nous

vous invitons à venir prendre un café et à partager
vos coups de cœur littéraires entre personnes

passionnées de lecture. Bienvenue à tous!




